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Commune de VENDARGUES (34) 
1ère modification simplifiée du PLU 

URBANIS 2 

Périmètre dʼétude pour la requalification de la zone industrielle du Salaison au sens des dispositions de 
l'article L 111-10 du code de l'urbanisme, instauré par délibération du Conseil municipal de VENDARGUES 
en date du 20 Novembre 2008. 

Périmètre dʼétude pour travaux dʼaménagement du quartier des Arênes au sens des dispositions de 
l'article L 111-10 du code de l'urbanisme, instauré par délibération du Conseil municipal de VENDARGUES 
en date du 24 février 2012.  

Périmètre dʼétude de lʼîlot « Place de lʼHôtel de Ville » au sens des dispositions de l'article L 111-10 du 
code de l'urbanisme, instauré par délibération du Conseil municipal de VENDARGUES en date du 23 
Octobre 2013. 

ZAC Pompidou créée par délibération du Conseil Municipal en date du 11 juillet 2006. 

ZAC Via Domitia Nord créée par délibération du Conseil syndical du 31 août 2010. 

Décret du 30 avril 2007 déclarant dʼutilité publique et urgents les travaux de construction du 
dédoublement de lʼautoroute au droit de Montpellier compris entre Lunel Viel à lʼEst et Fabrègues à 
lʼOuest.

Périmètre délimité en application du e) de l'article L. 430-1 à l'intérieur duquel s'appliquent les 
dispositions relatives au permis de démolir. 

Périmètre dʼapplication du droit de préemption urbain (DPU) renforcé instauré par délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 octobre 2013 en application des articles L. 211-1 et L. 211-4 du Code 
de lʼUrbanisme ; ce périmètre inclut lʼensemble des zones U et AU du PLU ; 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE L’ÉQUIPEMENT,
DU TOURISME ET DE LA MER

Décret du 30 avril 2007 déclarant d’utilité publique et urgents les travaux de construction du
dédoublement de l’autoroute A 9 au droit de Montpellier, compris entre Lunel-Viel, à l’est, et
Fabrègues, à l’ouest, et sur le territoire des communes de Baillargues, Castries, Fabrègues,
Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-
Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues dans le département de l’Hérault
et portant mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de
Baillargues, Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès,
Saint-Brès, Saint-Geniès-des-Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues dans
le département de l’Hérault

NOR : EQUR0751827D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer,

Vu le code du domaine de l’Etat ;
Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L. 122-1 à L. 122-3, L. 123-1 à L. 123-16, L, 214-1 à

L. 214-7, ensemble les décrets no 93-742 et no 93-743 du 29 mars 1993 modifiés, les articles L. 220-1,
L. 220-2, L. 414-4, L. 571-9, ensemble le décret no 95-22 du 9 janvier 1995, et les articles R. 122-1 à R. 122-3,
R. 123-1 à R. 123-23 ;

Vu le code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, notamment son article R. 15-1 ;
Vu le code général de la propriété des personnes publiques ;
Vu le code de la route ;
Vu le code rural, notamment ses articles L. 112-2, L. 112-3, L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1, R. 123-30 à

R. 123-38 et R. 352-1 et suivants ;
Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 123-16, R. 123-17, R. 123-23 à R. 123-25 ;
Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles L. 122-1 et L. 122-4 ;
Vu la loi no 82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation des transports intérieurs, notamment son

article 14, et le décret no 84-617 du 17 juillet 1984 pris pour son application ;
Vu les plans locaux d’urbanisme des communes de Baillargues, Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel,

Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et
Vendargues ;

Vu le procès-verbal de clôture de l’instruction mixte à l’échelon central en date du 21 juillet 2004 ;
Vu les lettres du préfet de l’Hérault en date du 20 janvier 2005 par lesquelles le conseil régional de

Languedoc-Roussillon, le conseil général de l’Hérault, la chambre d’agriculture de l’Hérault, la chambre des
métiers de l’Hérault, la chambre de commerce et d’industrie de l’Hérault, les maires des communes de
Baillargues, Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-
Geniès-des-Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues ont été informés de la mise en œuvre de
la procédure prévue par les articles L. 123-16 et R. 123-23 du code de l’urbanisme en vue de la mise en
compatibilité des plans locaux d’urbanisme de ces communes ;

Vu la décision du président du tribunal administratif de Montpellier en date du 15 mars 2005 désignant les
membres de la commission d’enquête ;

Vu l’arrêté du préfet de l’Hérault en date du 19 juillet 2005 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique
préalable à la déclaration d’utilité publique des travaux de construction du dédoublement de l’autoroute A 9 au
droit de Montpellier et à la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Baillargues,
Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-
Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues ;

Vu l’arrêté du préfet de l’Hérault en date du 17 novembre 2005 prolongeant la durée de l’enquête publique
jusqu’au 9 décembre 2005 ;
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Vu l’avis de la chambre d’agriculture de l’Hérault du 19 décembre 2003 ;
Vu l’avis de l’Institut national des appellations d’origine du 22 décembre 2003 ;
Vu l’avis du centre régional de la propriété forestière du 30 décembre 2003 ;
Vu les autres pièces du dossier de l’enquête publique ouverte sur le projet et les conclusions de la

commission d’enquête en date du 27 mars 2006 ;
Vu le procès-verbal de la réunion tenue le 1er mars 2005 en application de l’article R. 123-23 du code de

l’urbanisme et portant sur la mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de Baillargues,
Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-
Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues ;

Vu les lettres du préfet de l’Hérault en date du 13 avril 2006 demandant aux maires des communes de
Castries, Fabrègues, Montpellier, Saint-Brès, Saint-Geniès-des-Mourgues et Vendargues d’inviter le conseil
municipal de ces communes à délibérer dans un délai de deux mois sur la mise en compatibilité du plan local
d’urbanisme de leur commune ;

Vu les délibérations émises par les conseils municipaux de Baillargues le 1er juin 2006, Lattes le 18 mai 2006,
Lunel-Viel le 6 juin 2006, Mauguio le 22 mai 2006, Saint-Aunès le 23 mai 2006, Saint-Jean-de-Védas le
1er juin 2006 et Valergues le 9 juin 2006 sur la mise en compatibilité du plan local d’urbanisme de leur
commune ;

Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − Sont déclarés d’utilité publique et urgents les travaux de construction du dédoublement de
l’autoroute A 9 au droit de Montpellier, compris entre Lunel-Viel, à l’est, et Fabrègues, à l’ouest, dans le
département de l’Hérault, conformément au plan au 1/24 800 et au document annexés au présent décret (1).

Art. 2. − Les expropriations nécessaires à l’exécution des travaux devront être réalisées dans un délai de
dix ans à compter de la publication du présent décret.

Art. 3. − Le maître d’ouvrage sera tenu de remédier aux dommages causés aux exploitations agricoles par
l’exécution de ces travaux dans les conditions prévues par les articles L. 123-24 à L. 123-26, L. 352-1,
R. 123-30 à R. 123-38 et R. 352-1 et suivants du code rural.

Art. 4. − Le présent décret emporte mise en compatibilité des plans locaux d’urbanisme des communes de
Baillargues, Castries, Fabrègues, Lattes, Lunel-Viel, Mauguio, Montpellier, Saint-Aunès, Saint-Brès, Saint-
Geniès-des-Mourgues, Saint-Jean-de-Védas, Valergues et Vendargues, dans le département de l’Hérault,
conformément aux plans et documents annexés au présent décret (1).

Les maires de chacune des communes mentionnées à l’alinéa précédent procéderont aux mesures de publicité
prévues au premier alinéa de l’article R. 123-25 du code de l’urbanisme.

Art. 5. − Le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer est chargé de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 avril 2007.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN

(1) Il peut être pris connaissance de ces documents ainsi que du document prévu au 3 de l’article L. 11-1-1 du
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique exposant les motifs de la décision au siège de la direction
régionale de l’équipement de Languedoc-Roussillon, 520, allée Henri-II-de-Montmorency, 34064 Montpellier
Cedex 2.
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Relations internationales, 

tourismes, parcs d'activité 

Délibération n°M2019-502 

Séance ordinaire du lundi 30 septembre 2019 

L'an deux mille-dix-neuf et le trente septembre, les membres du 
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés 
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence 
de Monsieur Philippe SAUREL. 

Nombre de membres en exercice : 92 

Présents: 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, 
Jean-François AUDRIN, Geniès BALAZUN, Guy BARRAL, 
Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud BODKIN, Pierre BONNAL, 
Sabria BOUALLAGA, Thierry BREYSSE, Anne BRISSAUD, 
Rosy BUONO, Roger CAIZERGUES, Renaud CALVAT, Michelle 
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE, 
Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Catherine DARDE, 
Titina DASYLVA, Henri de VERBIZIER, Véronique DEMON, 
Aline DESTAILLATS, Thierry DEWINTRE, Jean-Marc DI 
RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Abdi EL KANDOUSSI, Mylène FOURCADE, Jean-Noël 
FOURCADE, Michel FRAYSSE, Julie FRÊCHE, Jackie 
GALABRUN-BOULBES, Isabelle GIANIEL, Régine ILLAIRE, 
Claire JABADO, Stéphanie JANNIN, Laurent JAOUL, Pascal 
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, 
Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-Marc 
LUSSERT, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé 
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Béatrice MICHEL, Patricia 
MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Marie
Christine PANOS, Gilbert PASTOR, Yvon PELLET, Eric PENSO, 
Véronique PEREZ, Joël RAYMOND, René REVOL, Jean-Pierre 
RICO, Henri ROUILLEAULT, Marie-Hélène SANTARELLI, 
Philippe SAUREL, Noël SEGURA, Sauveur TORTORICI, Isabelle 
TOUZARD, Bernard TRAVIER, Annie VAGUE. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L 2121-20 et L 5211-1 du Code général des collectivités 
territoriales : 
Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE, Jean-Pierre GRAND, 
Isabelle GUIRAUD, Clare HART, Sonia KERANGUEVEN, Alex 
LARUE, Mustapha MAJDOUL, Cyril MEUNIER, Arnaud 
MOYNIER, Eric PASTOR, Thierry QUILES,' Brigitte ROUSSEL
GALIANA. 

Absents / Excusés : 
Djamel BOUMAAZ, Perla DANAN, Audrey LLEDO, Jérémie 
MALEK, Eric PETIT, Jean-Luc SAVY, Joël VERA, Rabii 
YOUSSOUS 



Délibération n°M2019-502 

Relations internationales, tourismes, parcs d'activité - Requalification du Parc 
d'Activités Économiques du Salaison - Commune de Vendargues - Prise en 
considération d'un projet d'aménagement et délimitation des terrains affectés à ce 
projet - Approbation 

Monsieur Gilbert PASTOR, Vice-Président, rapporte : 

Créée en 1965, le parc d'activités du Salaison s'étend sur 157 hectares et accueille aujourd'hui près de 270 
entreprises représentant plus de 3 000 emplois. L'état de vétusté de ce parc a amené Montpellier 
Méditerranée Métropole à impulser une opération de requalification en 2010. Elle s'est articulée autour de 
deux grands axes : le traitement qualitatif des espaces publics et la redynamisation de l'activité économique 
en impliquant les entreprises dans un projet global qui redonne progressivement une nouvelle attractivité au 
parc d'activités. 

Les résultats de la première tranche de requalification du parc d'activités du Salaison sont très largement 
perceptibles avec : 

la requalification complète de 3,7 km de voirie (plateforme de voirie, éclairage public, espaces verts, 
fibre optique, réseau pluvial, réseau d'eaux usées, réseau d'adduction en eau potable et défense incendie 
représentant près de 5,3 ha); 
l'intensification de l'activité économique sur le parc d'activités illustrée par l'implantation de plus de 40 
nouvelles entreprises, représentant près de 600 emplois ; 
la requalification et la densification des emprises privatives par des investissements privés sur près de 
18,5 ha illustrées notamment par la délivrance d'autorisation d'urbanisme portant sur la création de près 
de 35 000 m2 de surface de plancher ; 
l'obtention en 2015 de la certification « HQE Aménagement™ démarche certifiée par Certivéa » en ce 
qui concerne les phases 1 à 5 du système de management d'opération de la 1

ère tranche de requalification 
du parc d'activités du Salaison. 

Les derniers travaux hydrauliques de cette première tranche sur la rue de Marbrerie seront terminés au début 
de l'année 2020. 

S'agissant de la deuxième tranche de requalification du parc d'activités du Salaison, les études «urbaines» 
relatives au réaménagement de la façade du parc d'activités sur les RM 613 et 610 se sont poursuivies et le 
moment semble opportun de s'interroger sur la nécessité d'une évolution maîtrisée de ce secteur au cours 
des toutes prochaines années dans une démarche de développement durable. Cette deuxième tranche 
s'accompagne d'une réflexion sur le réaménagement de l'emprise de la RM613 et de sa rive sud, et plus 
particulièrement sur le secteur dit « des Châtaigniers ». 

Aussi, afin de ne pas compromettre ou rendre plus onéreuse la réalisation de l'opération d'aménagement, il 
est proposé au Conseil de Métropole de prendre en considération la mise à l'étude de la requalification de ce 
secteur et de délimiter les terrains concernés, selon les dispositions de l'article L.424-1 du Code de 
l'urbanisme. Ce périmètre d'étude sera reporté sur les documents graphiques du Plan Local <l'Urbanisme et 
la Métropole sera consultée sur toute demande d'occupation ou d'utilisation du sol comprise dans le 
périmètre d'études. 

Le Maire pourra opposer, le cas échéant, un sursis à statuer sur toute demande d'autorisation de travaux, de 
construction ou d'installation, déposée dans le périmètre pris en considération, dans la mesure où 
l'autorisation sollicitée serait susceptible de porter préjudice à la mise en œuvre du projet d'aménagement 
envisagé. 

La délimitation du périmètre d'étude est jointe en annexe à la délibération. 
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir : 
- prendre en considération l'étude de requalification sur la façade du parc d'activités économiques du
Salaison et le secteur dit « des Châtaigniers » ;
- approuver la délimitation des terrains concernés par cette opération, suivant le plan annexé à la présente
délibération, donnant sursis à statuer, selon les dispositions de l'article L.424-1 du Code de l'urbanisme ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à effectuer les
formalités de publicité et à signer tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 84 voix 
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Publiée le: 4 octobre 2019 
Accusé de réception - Ministère de l'intérieur 
034-243400017-20190930-95156-DE-l-l
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 04/10/ 19

Liste des annexes transmises en préfecture: 

- Plan périmètre de prise en considération

Fait à Montpellier, le 04/10/19 

Pour extrait conforme, 
le Président 

Philippe SAUREL 

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire 
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d'un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification. 
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